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EXCHANGE 0F NOTES lune 8 and 22, 1950) BEWEEN CANADA AND THE UNITE1
STATES QI, AMERICA RBLATING TO- THE. ESTABLISHIMENT 0F A NETWOF
0F SEVEN WEATHER STATIONS IN THE PACIFIC OCEAN

I

The Amtbassador of Canada to the U'nited States of America to the
Secretary of State of the United States of America

CANADIAN EMBASSY
AMBASSADE DU CANADA

No. 318
Washington, D.C., June 8, 19-'

SIR,
I have the honour to refer to discussions between representatives of o1t

two Governmentswhiceh were held ini Washington on July 25, 1949, with a vie'
to establishing a Pacifie Ocean Station Programme.

During these discussions it was tentatively agreed that the following StO
tions locations would form an acceptable Pacifie network jof Ocean Stations ffc
establishment at an early date and operation for an interim period until th.
scheme can be incorporated in a broader international agreement which tb
International Civil Aviation Organization might find possible to establish witlll
the next few years.

"N'- 30 Degrees North - 140 Degrées West
"0" - 40 Degrees North - 142 Degrees West

P"- 50 Degrées North - 154 Degrees West
Q'- 43 Degrees North - 167 Dégrées West

"S"' - 48 Dégrees North - 162 Pegrees East
'T" - 14 Degrees North - 133 Degrees East

"X'- 42 Degrees North - 151 Degrees East
I have the honour to inform you that the Canadien Government 118

approved the establishmaent of, the Programme on the understandîng th*1

(A) Ocean Station " X"I will continue to be operated by the Japane5
Government. (This Station is presently located et 39 Dégrees Nort
153 Dégrees East).

(B) Océan Stations 'lN" I and "O" will be operated by the GovernmOez
of the «United States.

(C) Océan Stations " Q"I and "S" and " T" will be operated by t-h
Government off the United States as soon as approp.Vîate funds fO
the purpose are available.

(D) Ocean Station " P"I will be operated by the Government of CanadO
In addition, it is understood that, in consideration off the full operai0

by the Cenadian Governmenit off Ocean Station " P" at 50 Degrees Not
145 Degrees West, the United States Government will undertake full operati
off Océan Weather Station " B"I at 56 Degrees 30 Minutes North and 51 Dege
West i the Atlantic Océan, thus enabling the~ Canadien Government to do
cherge in the Pecifie Ocan its full obligation for both the Pacifie and AtlniOceans. The latter obligation was establ1shed by the International Agreni
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(Traduction)

'HANGE DE NOTES (les 8 et 22 juin 1950) ENTRE LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS
D'AMÉRIQUE RELATIF A L'ÉTABLISSEMENT D'UN RÉSEAU DE SEPT STATIONS
MÉTÉOROLOGIQUES DANS L'OCÉAN PACIFIQUE

i

L'Ambassadeur du Canada aux États-Unis d'Amérique au
Secrétaire d'État des États-Unis d'Amérique

AMBASSADE DU CANADA

O 318
Washington, D.C., le 8 juin 1950

ONSIEUR LE SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

J'ai l'honneur de me référer aux conversations qui ont eu lieu à Washington
25 juillet 1949 entre des représentants de nos deux Gouvernements en vue

élaborer un programme prévoyant la mise en service de navires-stations
étéorologiques dans le Pacifique.

Au cours de ces conversations, il a été convenu à titre temporaire qu'un
isemble de stations situées aux points indiqués ci-après, constituerait un
seau convenable de stations météorologiques dans le Pacifique, dont il serait
>ssible d'envisager la mise en service à brève échéance et l'exploitation pen-
int une période transitoire en attendant que le présent projet puisse être
corporé à un accord international plus étendu réalisé dans les quelques
inées à venir sous les auspices de l'Organisation de l'aviation civile inter-
itionale. Les stations en question seraient situées aux points suivants:

« N » par 30° de latitude nord et 140' de longitude ouest
«*O » par 400 de latitude nord et 142° de longitude ouest
« P » par 500 de latitude nord et 145° de longitude ouest
« Q » par 43° de latitude nord et 167° de longitude ouest
« S » par 480 de latitude nord et 162° de longitude est
« T » par 14' de latitude nord et 133' de longitude est
« X » par 42° de latitude nord et 151' de longitude est

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Gouvernement canadien a approu-
l'établissement du susdit programme, étant entendu que:

A) L'exploitation de la station « X » continuera d'être assurée par le
Gouvernement du Japon. (Cette station est actuellement située par
39° de latitude nord et 153' de longitude est.)

B) L'exploitation des stations « N > et « 0 » sera assurée par le Gou-
vernement des États-Unis.

C) L'exploitation des stations « Q, S » et « T » sera assurée par le
Gouvernement des États-Unis dès que les crédits nécessaires à cet
effet seront disponibles.

D) L'exploitation de la station « P » sera assurée par le Gouvernement
du Canada.

Il est entendu en outre qu'en considération du fait que le Gouvernement
nadien assurera à lui seul l'exploitation du navire-station météorologique
P » par 50° de latitude nord et 145° de longitude ouest, le Gouvernement

s États-Unis s'engage à assurer à lui seul l'exploitation de la station « B >

r 56 0 30' de latitude nord et 51° de longitude ouest dans l'océan Atlantique,
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on North Atlantic Ocean Weather Stations, signed in London, on September
25th, 1946;1' and as revised by the Agreement on North Atlantic Ocean Weather
Stations, signed in London, May 12, 1949.<2)

It is understood that this arrangement wouid be in consonance withAnnex II of the International Agreement on North Atlantic Ocean WeatherStations signed in London September 25, 1946, and in consonance withArticle X of the Agreement on North Atlantic Ocean Weather Stations signed
ini London on May 12, 1949.

It is further understood, if this proposai is acceptable,' that 1both Govern-
ments shall notify I.C.A.O. of this arrangement.

If the foregoing proposais are acceptable to your Government I have thehonour to suggest that this note and your reply thereto, shall constitute an~
agreement between our two Governments on this matter.

Accept, Sir, the renewed assurance of my highest consideration.

H. H. WRONG
The Uonourable Dean Acheson
The Secretary of State of the United States
Washington, D.C.

The Department of State of the United States of America to the
Ambassador of Canada to, the United States of America

DEPARTMENT 0F STATE

WASHINGTON

June 22, 1950

LrxcELLzeCY:
I have the honor to acknowledge the receipt of your note No. 318 of

June 8, 1950 which reads as follows:

[See note Il
Ini repiy, I have the honor to inform you that the Government of theOUnited States of America concurs in the foregoing proposais of the Governnmernt

of Canada and agrees that your note and this repiy shail constitute an agree-
ment between the two Governnients on this matter.

Accept, Excellency, the renewed assurances o! my highest consideration.

His Excellency Hume Wrong
Ambassador o! Canada

(1) Canada 1'rety Srie 1940 No. 45.
(2) Canada Treaty Serie 1949 No. 12.
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ce qui permettra au Gouvernement du Canada de s'acquitter intégralement
dans l'océan Pacifique de l'obligation qui lui incombe en ce qui concerne tant
l'océan Pacifique que l'océan Atlantique. Cette dernière obligation découlede l'Accord international concernant les navires-stations météorologiques de
l'Atlantique du nord, signé à Londres le 25 avril 1946®) et modifié par l'Accord
sur les stations météorologiques flottantes de l'Atlantique du nord, signé à
Londres le 12 mai 1949.

Il est entendu que le présent Accord sera conforme à l'annexe II del'Accord international concernant les navires-stations météorologiques del'Atlantique du nord, signé à Londres le 25 septembre 1946, et à l'article Xde l'Accord sur les stations météorologiques flottantes de l'Atlantique du nord,
signé à Londres le 12 mai 1949.

Il est entendu, en outre, que, si le projet énoncé ci-dessus rencontre
l'agrément de nos deux Gouvernements, ils notifieront le présent Accord à'OACI.

Si votre Gouvernement approuve les propositions ci-dessus, j'ai l'honneur
de proposer que la présente note et votre réponse constituent entre nos deux
Eïouvernements un accord en cette matière.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire d'État, l'assurance renouvelée de
na très haute considération.

H. H. WRONG

.'Honorable Dean Acheson
;ecrétaire d'État des États-Unis
&ashington (D.C.)

Le Département d'État des États-Unis d'Amérique à l'Ambassadeur du
Canada aux États-Unis d'Amérique

DÉPARTEMENT D'ÉTAT
WASHINGTON

Le 22 juin 1950
[ONSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre rote n° 318 en date du 8 juin
950, dont la teneur suit:

[Voir Note Il

J'ai l'honneur de porter à la connaissance de Votre Excellence, en réponse
sa Note ci-dessus, que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique est

accord sur les propositions du Gouvernement du Canada et accepte que votre
ote et la présente réponse constituent entre nos deux Gouvernements un
ýcord en cette matière.

Veuillez agréer, Monsieur l'Ambassadeur, les assurances renouvelées de
a très haute considération.

James E. WEB
)n Excellence Monsieur Hume Wrong
nlbassadeur du Canada

(1) Recueil des Traités 1946 no 45.
(2) Recueil des Traités 1949 n 12.
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